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Rapport 
de la Commission des travaux chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat ouvrant un crédit d'investissement de  
1 608 000 F pour l’équipement et l’ameublement des pavillons 
provisoires loués et mis à disposition du Cycle d’orientation sur 
le site du Collège de Staël pour la rentrée 2004 

Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux du Grand Conseil a examiné le projet de 
loi 9181 lors de sa séance du 30 mars 2004 sous la truculente présidence de 
M. Rémy Pagani. 

Ont pris part aux travaux de la commission : MM. Laurent Moutinot, 
conseiller d’Etat, chef du département de l’aménagement, de l’équipement et 
du logement (ci-après DAEL), François Reinhard, directeur des bâtiments du 
DAEL, Juan Boada, division des études et constructions, DAEL, Eric Bieler, 
directeur du service technique en matière de bâtiments et locaux scolaires, 
département de l’instruction publique (ci-après DIP), Manuel Schüle, 
directeur du service de la scolarité, DIP. 

Le procès-verbal de la séance a été tenu par Mme Anne-Marie Fiore à qui 
vont nos remerciements. 



PL 9181-A 2/25 
 

I. Préambule – Cycle d’orientation de Drize 

Les prévisions démographiques et les études conjointes établies par le 
service de la recherche en éducation (ci-après SRED) du DIP et les directions 
de l’aménagement et des bâtiments du DAEL ont démontré la nécessité de 
prévoir l’édification d’un établissement pour le cycle d’orientation (ci-après 
CO) dans la région de Drize. 

Des démarches sont actuellement en cours pour permettre la réalisation 
du nouveau CO de Drize et sa mise en service courant 2009. 

II. Pavillons provisoires 

La forte pression démographique sur la rive gauche ces dernières années a 
eu pour incidence un accroissement conséquent des élèves dans les CO de 
l’Aubépine, de Pinchat et des Voirets qui laisse apparaître une moyenne de 
plus de 800 élèves pour chacun de ces trois établissements, moyenne 
inacceptable au vu des capacités, du fonctionnement et de la vie scolaire 
d’un CO. 

De fait, il s’avère indispensable de prévoir 250 places supplémentaires 
dans ce secteur, et ce dès la rentrée 2004. Il n’est en effet pas envisageable 
d’attendre la réalisation du nouveau CO, à horizon 2009, avant de 
désengorger les CO de Pinchat, de l’Aubépine et des Voirets. 

Par conséquent, des pavillons provisoires sont prévus d’être bâtis à 
proximité du Collège de Staël d’ici à la rentrée 2004 (cf annexe 1). 

A noter que ces bâtiments provisoires seront loués par le DAEL, à raison 
d’un coût de location de 876 000 F par année, et ce pendant sept ans. La 
variante de location plutôt que l’option de construction usuelle, telle que 
choisie pour d’autres pavillons provisoires déjà réalisés, a été retenue par le 
DAEL car celle-ci était financièrement plus avantageuse, pour autant que la 
période de location n’excède pas sept ans (cf annexe 2). 

Ces bâtiments pourront accueillir dès 2004 près de 100 élèves du CO, 
avec une augmentation jusqu’à 250 écoliers pour 2006. Ils seront démontés 
dès la fin de la construction du nouveau CO de Drize. 

III. Programme et équipement 
Les locaux prévus dans ces pavillons provisoires comprendront : 
- 12 salles de classe ; 
- 2 salles polyvalentes de sciences ; 
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- 3 locaux réservés aux laboratoires de langues et équipements 
informatiques ; 

- 3 salles polyvalentes pour les arts et les travaux manuels ; 
- 1 médiathèque ; 
- Tous les locaux nécessaires au fonctionnement scolaire, à savoir 

1 secrétariat, 1 salle de direction, 1 salle de maîtres, etc. 
Le programme précis des locaux ainsi que l’équipement prévu pour 

chaque pièce figure en annexe (cf annexe 3). 
Le crédit d’équipement de 1 608 000 F se décompose ainsi : 
- Mobilier : 716 000 F 
- Matériel pédagogique : 424 000 F 
- Equipement audiovisuel 79 000 F 
- Equipement informatique (y compris labos-langues, 

équipements actifs et téléphonie) 389 000 F 
TOTAL y compris TVA 1 608 000 F 
L’équipement informatique d’un montant de 389 000 F sera pris en 

charge par le budget du CTI ; la part assumée par le DIP devra être diminuée 
d’un montant identique, afin que l’effet soit globalement neutre (cf annexes 4 
et 5). 

L’équipement prévu dans ce projet de loi pour les pavillons provisoires 
sera transféré dans le futur bâtiment de Drize et déduit du futur crédit 
d’investissement. 

IV. Fonctionnement 
La création d’un nouvel établissement scolaire, même provisoire, entraîne 

des frais de fonctionnement indépendant du présent projet de loi, mais qui 
devront être pris en compte dans les budgets respectifs. 

Le personnel minimum a été défini pour permettre le fonctionnement de 
ce bâtiment provisoire ; il sera intégré à terme au CO définitif dès sa mise en 
service. 

La mise en place des pavillons provisoires nécessitera l’engagement de 
3 postes administratifs pour 2004, 4,5 postes pour 2005 et 5 postes dès 2006 
ainsi que l’engagement de 3,5 postes d’enseignants pour 2004, 4,5 postes 
pour 2005 et 5,5 postes dès 2006. 

Les budgets annuels de fonctionnement seront de 1 832 428 F pour 2004, 
2 137 869 F pour 2005 pour atteindre 2 368 279 dès 2006. 
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V. Discussions au sein de la commission 
Il a été confirmé aux commissaires qui s’enquéraient du type 

d’architecture et de construction de ces pavillons provisoires, que ces 
bâtiments sont conçus et fabriqués selon le même procédé que ceux prévus 
pour d’autres CO comme les Voirets ou Budé, à savoir de type modulaire sur 
deux niveaux, en bois, posés sur des fondations partielles, comprenant une 
toiture plate, et entièrement démontables. 

Les commissaires ont obtenu satisfaction à leur interrogation de savoir si 
le mobilier prévu pour les pavillons provisoires était entièrement récupérable 
pour le bâtiment définitif et quel était le risque de remplacement du matériel 
détérioré pendant la période temporaire. Il a été répondu que l’ensemble du 
matériel choisi sera entièrement récupéré dans le bâtiment définitif et que 
seul le mobilier ayant subi des déprédations sera remplacé. 

Des commissaires ont demandé s’il était possible d’utiliser certaines 
salles dans des établissements existants plutôt que de prévoir des pavillons 
provisoires qui présentent un certain investissement à consentir. Il a été 
répondu qu’une négociation avec les communes a eu lieu pour éviter de 
recourir aux pavillons provisoires mais qu’à ce jour aucune salle n’est 
disponible. 

Aux questions des commissaires sur le coût apparemment élevé du 
mobilier choisi en regard du nombre d’élèves, il a été répondu que celui-ci a 
été calculé par analogie avec celui du collège de Montbrillant, en adaptant 
chacun des postes. Il a été précisé que la taille de l’établissement scolaire a 
une influence en raison de l’équipement minimum indispensable. 

Un commissaire a demandé si une variante de location d’équipement 
avait été envisagée, par analogie aux pavillons provisoires, et quelle était 
l’incidence financière par rapport au choix effectué correspondant au présent 
projet de loi. Il a été répondu qu’une option de location de matériel 
d’enseignement était plus onéreuse que la variante d’achat telle que le prévoit 
le présent projet de loi. Le déménagement ultérieur dans le bâtiment définitif 
n’a pas été chiffré. 

Certains commissaires se sont demandé si la location des pavillons 
provisoires était réellement plus intéressante que la construction desdits 
pavillons et à partir de combien d’années l’option « location » devenait moins 
intéressante que l’option « construction ». Le DAEL a précisé que le coût de 
réalisation des pavillons provisoires s’élève à 6 101 795 F et que le coût de 
location s’élève à 876 000 F par année, ce qui revient à dire que pendant sept 
ans la location est plus intéressante mais qu’au-delà la tendance s’inverse (cf 
annexe 2). De plus l’option « construction » aurait entraîné un état de fait et 
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une pérennité aux pavillons provisoires, qui n’auraient alors de 
« provisoires » que le nom ! 

VI. Conclusion 
Après examen du projet de loi en détail, l’ensemble de la Commission est 

arrivé à la conclusion que le projet d’équipement et d’ameublement des 
pavillons provisoires loués et mis à disposition du CO sur le site du Collège 
de Staël pour la rentrée 2004 était une nécessité au vu du caractère urgent 
qu’elle revêtait pour la rentrée 2004 et a pris note que le coût du présent 
projet de loi sera déduit d’autant du crédit d’investissement du CO de Drize à 
venir. 

VII. 1. Vote : entrée en matière 

Le président met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 9181 : 
L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité par 13 oui (1 UDC, 3 L, 

1 R, 2 PDC, 2 Ve, 2 S, 2 AdG). 

2. Vote : article par article 
Art. 1 à 5 

Le président met aux voix les articles 1 à 5 du projet de loi 9181 : 
Les articles 1 à 5 sont acceptés à l’unanimité par 13 oui (1 UDC, 3 L, 

1 R, 2 PDC, 2 Ve, 2 S, 2 AdG). 

3. Vote : ensemble 

Le président met aux voix le projet de loi 9181 dans son ensemble : 
Le projet de loi dans son ensemble est accepté à la majorité par 12 oui 

(1 UDC, 2 L, 1 R, 2 PDC, 2 Ve, 2 S, 2 AdG) et 1 abstention (1L). 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite, 
Mesdames et Messieurs les députés, à voter ce projet de loi. 
Annexes  
1. Implantation d’un pavillon provisoire pour le CO de Drize, 
2. Tableau comparatif location / construction pavillon provisoire pour le 

CO de Drize, 
3. Liste des équipements, 
4. Fiche technique CTI, 
5. Préavis technique DF. 
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Projet de loi 
(9181) 

ouvrant un crédit d'investissement de 1 608 000 F pour l’équipement et 
l’ameublement des pavillons provisoires loués et mis à disposition du 
Cycle d’orientation sur le site du Collège de Staël pour la rentrée 2004 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global de 1 608 000 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d'Etat pour l’équipement et l’ameublement des pavillons 
provisoires loués et mis à disposition du Cycle d’orientation sur le site du 
Collège de Staël pour la rentrée 2004. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement en 2004 sous les rubriques 
33.03.00.506.60 et 17.00.00.506.60. Il se décompose de la manière suivante : 

• 17.00.00.506.60 – Equipement informatique    389 000 F 
• 33.03.00.506.60 – Equipement pédagogique    503 000 F 

   et administratif 
• 33.03.00.506.60 – Mobilier     716 000 F 
      Total 1 608 000 F 

 
Art. 3 Financement et couverture des charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5




